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RAPPORT DU SECRETAIRIi: GENERAI; CONCERNANT LES POUVOIRS DU RJ.3PRESETJTANT 
SUPPI&.NT DE MAURICE AU CONSEIL DE SECURITE 

Conformgment à l'article 15 du règlement intérieur provisoire du Conseil de 
o&xrité le Secrétaire général fait savoir qupil a reçu du représentmt permanent 
de MauriAe auprès de l'Organisation des Nations Unies une note verbale, datde du 
15 septembre 1978, indiquant que M. Premduth Kumar Fulena a dt% nommé reprgsentant 
suPP1émt de Maurice au Conseil de sécurité* 

De l'avis du Secrétaire génêral, cette communication constitue des pouvoirs 
provisoires suffisants, 

18-20057 
? * I! 


